Procès-verbal du Conseil de la Municipalité 

du Canton de Stratford

La municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil, le 1er jour de février 2010, à 22 :25 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165 Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0, à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller

siège no.1

Monsieur Émile Marquis, conseiller


siège no.2

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller 


siège no.3

Monsieur André Gamache, conseiller

siège no.4

Madame Maryse Lessard, conseillère 

siège no.5

Monsieur Richard Picard, conseiller


siège no.6

Les membres du conseil étant tous présents, ils renoncent à l’avis de convocation écrit.

Les membres du conseil forment quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine.

Monsieur Daniel Couture, conseiller, agit aussi à titre de secrétaire pour la session.

Ordre du jour

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Cessation d’emploi de la directrice générale

3. Remplacement de la directrice générale par son adjointe

1
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par Jacques Fontaine, et résolu :

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte l’ordre du jour tel que présenté verbalement.

Adopté à l’unanimité des conseillers(ères)

2 Cessation d’emploi de la directrice générale

Il est proposé par Jacques Fontaine, et résolu :

Que le conseil autorise le maire à donner le mandat à un procureur de préparer les documents officialisant la cessation d’emploi de la directrice générale, Madame Hélène Lessard, avec la Municipalité dans les plus brefs délais, la cessation d’emploi devant inclure une offre maximum de quatre(4) mois de salaire.

Adopté sur vote divisé : pour 6

contre 1
3
Remplacement de la DG par son adjointe
Il est proposé par Jacques Fontaine, et résolu :

Que le poste de directrice générale soit offert par intérim à son adjointe, Madame Manon Goulet, pour une période de trente(30) jours, à partir de la date de cessation d’emploi de Madame Hélène Lessard.

Adopté sur vote divisé : pour 6

contre 1

4      Levée de la session extraordinaire

Monsieur Émile Marquis propose la levée de la session extraordinaire à 23 :02 heures.

Jacques Fontaine




Daniel Couture

Maire






Conseiller








Secrétaire ad hoc
